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ART, 2, - Le commissaire aux colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal 0tticiel de la République française. 

Alger, le 10 septembr~ 1943. 
DE GAULLE. GIRAUD, 

Par le Comité français de la Libération Natronal e : 
Lt;;; cOlllmissoire aux colonies" 

R. 	 PLEVE;'. 

DECRET du 15 septembre 1943 T'0riM! l'éorg(tIIlsatbn 
da persol!nel de l'agricul/.are des colomes. ' 

LE COMITÉ fRANÇAIS DE ,LA LIBÉRATION NATIONALE 
Sur le rapport du commissaire· aux colonies; 

. Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du 
Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 1er août 1921 j et les, aCtes modificatifs 
subséquents~ portant organisation du personnel des services 
techniques et scientifiques de l'agriculture des ·colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PI'EMtEl1, Pendant une période de 
temps, dont le terme est celui de l'année qui suivra 
la cessatbn des hostilités, les ingénieurs-adjoints de 
3e classe des services techniques et scientifiques de 
l'agriculture des COIOlli~s peuvent être recrutés" pour 
le dnq'uième des vacances prévu à l'article 7 du dé
cret. du 8 juin 1937, parmi les élèves réguliers de 
la section agronomique de l'Institut national de la 
France d'outre-mer, qui se sont' trouvés dans l'impos
sibilité matérielle de poursuivre et de terminer leur 
stage audit institut: la ,qualité d'élève régulier de 
la section supplée, pour les candidats de' cette caté.
gorie et, à titre exceptiollnel, aux titres exigés par 
l'artide 7 du décret du 8 juin 1937. 

ART. 2. - Le commissaire aux colonies est chargé, 
de l'exécution du présent décIH qui sera publié au 
Journal otficiel de la République française. 

Alger, 'le 15 septembre 1943. 
DE GAULLE. GIRAUD, 

Par le, Comité fraU;;ais de la Libération Nationale: 
Le- cofltmissaire aux colonies, 

,R, PLEVEN, 

DECRET du 15 septemore 1943 portallt réglcIIlIJ/lta-" 
tiOIZ de la solde et des allocations accessoires de 
solde des illspectea,s des colonies. 

. LE COMITÉ FRANÇAJS DE LA LIBÉRATJON NAnONALE 
Sur le rapport du commissaire aux fînan'ces et du Commis~ 

saire aux colonies; 
Vu l'ordonnance d'il 3 juin 1943! portant .nstltutîon du 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu le décret du 7 juin 1943 modifié par le décret du

4 septembre 1'943, portant création de~~ Commissariats du 
Comité français de 13 Libération nationale; 

vU: la .loi du 25 févr,er 1901, arti~1e 54, paragraphe 8, 
attribuant aux fonctionnaires du corps de Pinspeétion" de$ 
colonies l~ sfatut militaire de la loi du 19 mai 1834; 

Vu la loi du 31 mars 1903) article 80, paragraphe 8, qui 
assimile expressément, en ce qui touctîe à leur statut person
nel, les itlSpecteurs des colonies aux contrôleurs de l'armée; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMiER, - A titre temporaire et jusqu'à 

nouvel ordre, les fonctionnaires de l'inspection des 
colomes reçoivent la même solde et les mêmes acces
soires de solde ou allocations temporaires ou spéciales 

~ aue les fonctionnaires du coms du mntrôle de l'anmi

!: 	 nistr'l!:ion de l'armée auxquels ils sont assimilés par 
application des textes antérieurs. Ces dispositîons 
prendront effet pour compter du je, juîllet 1943. 

" " ART. 2. - Les inspecteurs des colonies continuent 
à recevoir, lorsqu'ils .sont en mission aux colonies, 
le~ indemnités et prestations qui leur sont allouées par 
la réglementatioo en vigueur 'du jour de leur arrivée 
inclus au jour de leur départ eXclu de la colonie, Pen
dant la même période, ils perdent le bénéfice des ma

i i jorations coloniales applicables à la solde ,et au supplé
'1 	 ment de solde; des indemnités pour fr<IÎs de service el 

des indemnités de fonction, ainsi que l'indemnité de 
vivres. ;. 

. ART. 3, - Le commissaire aux colonies et le com
missaire aux finances sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au four/Ull officiel de la-, République française. 

Alger, le 15 septembre 1943. 
OIRAUD, DE GAULLE, 

Par le Comité français de la Libération Nationale; 
Le commissaire aux colonies, 

R. PLEVç:N. 	 " 

Le commissaire aux: finances, 
COUVE DE MUllVILLP. 

i 
,1 ORDONNANCE da 1ï sepielll/Jre 1943 ins,!ifu(ml IlIt 

Comifé temporaire du Contella",x. 

LE COMITÉ fR~NÇAIS DE LA LIBÉRATION' NATIONALE,. 
SUI' le rapport du commissaire à la justice; 
Vu L'ordonnance au 3 juïn 19'+3 portant institution du 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu l'ordonnance du Comité national français du' 13 mars 

t942 instituant un Comité de contentieux; 
Vu le .décret nO 54ï du Comité: national français, relatjf 

à la procédure devant le Comité de contentieux; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER, - Les attributions du conseil 
d'Etat statuant au Contentieux sont provisoirement 
dévolues à un Comité temporaire du Contentieux. 

ART. 2. - Le président et les membres du Comité 
temporaire du Contentieux sont nommés par décret 
rendu sür la proposition du commissaire à la justice. 

ART. 3. - Les ilrrêts rendus par le Comité du 
Contentieux' sont exécutoires immédiatement. Apr-ès la 
cessation des hostilités et dan~ les délais et conditions 
fixés pal' un texte ultérieur, les parties auront la facul
té de fonner devant le conseil d'Etat contre les arrêts 
du Comité du Contentieux un récours en cassation 

--pour violation de la loi. 

ART. 4. - Les recours pendants devalit le Comité 
de Contenüeux du Comité national français seront 
transférés sans frais et de plein droit au Comité 
temporaire du Contentieux. 

ART. 5. - L'ordonnance du Comité' national fran
çais du 13 mars 1942 est abrogée, 

ART. 6. -Les r.~gles d'adaptation de la procédure 
du conseil d'Etat et' de la procédure suivie devant 
le Comité de Contentieux du Comité national fran
çais, à celle qui sera en vigueur' devant le Comité 
temporaire du Contentieux, feront l'objet de ~ègle. 
ments d'administration publique. 

Le décret no 547 du Comité national fral)çais du 
2 now"rnhre lQ42 f'n Vi011f'm" n.'.tn(t rPTbin(t np!.< tprrj~ 


